
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Conformément à nos engagements, nous pouvons désormais l’annoncer : les Commandants 

qui n’opteront pas pour l’intégration dans le corps de catégorie A verront leur IFO revalorisée, 

spécifiquement au regard des responsabilités exercées. En d’autres mots, à l’instar des 

officiers de catégorie A, leur IFO va doubler progressivement durant les 3 années à venir. 
 

Que ce soit dit : nous ne laisserons personne s’octroyer le fruit du travail que 

NOUS menons depuis de longs mois ! Mais, pensez-vous réellement que les 

personnels sont dupes ? 
 

► Aux vendeurs de rêve, représentants du Corps de Commandement de l’UFAP, pensez-

vous vraiment être crédibles en revendiquant l’octroi d’une prime de 800 € par mois pour 

chaque officier ? Soyons sérieux et réalistes… Votre démagogie fait offense aux capacités 

de discernement de nos collègues. 
 

Dans la continuité de vos contradictions, comment pouvez-vous oser vous attribuer la 

revalorisation des montants de l’IFO de manière pluriannuelle, alors même que vous avez 

voté CONTRE la réforme lors du CSA-Ministériel ? 
 

Et que dire de vos qualificatifs utilisés pour définir le futur grade de CAPITAINE : 

« cimetière » ou encore « tombeau » ? Puisque vous affichez un tel mépris pour cette 

réforme, si nauséabonde à vos yeux, nous vous mettons au défi d’opter pour le 

maintien de votre statut actuel. 
 

► Aux agitateurs de pacotille, représentants du Corps de Commandement de la CFDT, 

vous créez et alimentez une polémique sans fondement via les boites mails justice. 

Attention au respect de la charte d’engagement informatique ! 
 

Pourquoi ne pas profiter plutôt de votre liste de diffusion pour informer nos collègues des 

modifications statutaires concernant les CAP ? Pourquoi ne pas leur expliquer que les 

agents appartenant au nouveau corps de catégorie A relèvent désormais de la CAP n°7… 

CAP dans laquelle vous n’avez aucune représentativité ? 
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Dites-leur clairement que la CFDT, désormais, ne siégera plus pour représenter et 

défendre le Corps de Commandement ! 
 

Cette réforme, c’est FO Justice seul qui l’a négociée et obtenue. Alors, de grâce, pour sa 

mise en œuvre, laissez-nous faire et faites-nous confiance. 
 

FO Justice peut s’enorgueillir de ne n’avoir jamais failli à sa parole, de n’avoir jamais 

trahi les personnels. Tout le monde ne peut pas en dire autant… 
 

Mais la campagne de calomnie orchestrée contre cette réforme, négociée et obtenue par FO 

Justice seul, touche à sa fin. Depuis l’ouverture des négociations, FO Justice n’a rien lâché, 

FO Justice a tenu le cap en réussissant à obtenir des avancées significatives, point par point, 

pour l’ENSEMBLE des personnels. 
 

Enfin, au-delà de ces avancées, FO Justice aura réussi à reconstruire une véritable 

chaîne de commandement, réunissant à nouveau tous les officiers dans ce nouveau 

Corps, qui avait été dissout par un plan de requalification au rabais.  
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